
 
EDITO – la vie des RITA  
 
Par Jo GIROUD, Secrétaire général de l’APCA, Président de la Commission Outre-mer des 
chambres d’agriculture. 
 

*** 
 
Les chambres d’agriculture des 5 départements d’outre-mer sont présentes dans le dispositif 
Rita depuis sa mise en place en 2011. 
 
En effet, nos établissements ont vocation en outre-mer comme en métropole : 

- d’une part, à faire remonter, en lien avec les organisations de producteurs et les 
filières, les besoins techniques et économiques exprimés par les agriculteurs 
organisés ou non,  

- d’autre part, à organiser le transfert et la diffusion des innovations techniques auprès 
des producteurs  à travers le conseil, des journées techniques, les formations, 
l’animation de groupes d’agriculteurs.  

 
Outre le conseil spécialisé classique, les Chambres d’agriculture ont un rôle essentiel 
notamment pour faire le lien avec les producteurs hors OP et pour travailler sur les 
thématiques plus transversales à la croisée entre le végétal et l’animal, les systèmes 
d’exploitation.  
 
Dans les 5 départements, elles travaillent en particulier sur les pratiques et productions 
traditionnelles, l’approvisionnement en circuits de proximité, des pratiques à valoriser 
aujourd’hui en matière d’agroécologie ! 
 
Le Rita n’est pas une structure ad hoc : c’est une mise en réseau des instituts techniques, 
des chambres d’agriculture et des organismes de recherche en lien avec les organismes de 
formation. 
 
La mise en route de ce réseau Rita entre 2011 et 2013 a pu connaître des difficultés. Mais 
aujourd’hui, il y a des résultats techniques intéressants qu’il faut valoriser au mieux auprès 
des agriculteurs et des conseillers.  
 
Les attentes des collectivités, des consommateurs mais aussi des agriculteurs eux-mêmes 
sont très fortes : il faut poursuivre les travaux pour y répondre ensemble. Nous ne pourrons 
relever ces défis en matière de développement que si nous sommes capables d’additionner 
nos compétences et nos ressources !  
 
 
 


